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Demande la nationalité française par filiation
de mon grand pére

Par soria77, le 26/07/2013 à 22:32

bonjour: je suis une femme algérienne je suis marier et j'ai deux enfants je suis née en
algérie,mon grand pére maternelle a la nationalité française par déclartion a l'option en 1963
mes parents se sont des algérien vivre en algérie mon grand pére a tous ses papiers
français(acte de néssançe,acte de déçér ,la carte déttentier ,numéro de cnf)ma grand mére
fais son acte de mariage en 2011 par le consulat a annaba et inssicré a nante.
j'aimerais s'avoir es ce que je peu demandé la nationalité française par filiation de mon grand
pére?et quelles sont les démarches?j'aimerais quelqu'un m'éclairie et merçi

Par zinayyah, le 22/02/2015 à 14:22

slt soria77 cv? svp je veux savoir si t'as fait les démarches pour obtenir la nationalité
française? et si oui quelle est la réponse? moi aussi j'ai la meme situation que toi alors svp
répond moi. merci d'avance
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